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Contrat de ville 2000-2006 de l’agglomération bordelaise
Dans le cadre de la politique de la ville visant à réinsérer durablement dans la ville les quartiers 
en difficulté, le contrat de ville 2000-2006 de l’agglomération bordelaise met en œuvre des 
actions concrètes et concertées pour prévenir les risques d’exclusion sociale et urbaine et pour 
améliorer les conditions de vie et la situation personnelle des habitants dans des quartiers où ils sont 
en grande précarité. Le comité de pilotage du contrat de ville agit en donnant plus de cohérence 
aux interventions et en renforçant l’action sur les quartiers et les thèmes prioritaires.

La politique de la ville se superpose à d’autres instruments sans s’y substituer. Ainsi dans 
l’ag glo mé ra tion bor de lai se, par exemple, l’élaboration du plan local de l’urbanisme est ac tuel le ment 
en cours, les dispositions territoriales du programme local de l’habitat doi vent être précisées et le 
conseil général de la Gironde met en place des contrats de développement durable. 
La politique de la ville peut se situer à partir de l’im por tan ce relative donnée à quatre axes de la 
politique ur bai ne : 
a/ La gestion urbaine. 
b/ Le développement
c/ La création d’externalités qui rendent la vil le at-
 trac ti ve par des qua li tés fonctionnelles, for mel les, … 
et qui né ces si te une re la ti ve dif fé ren cia tion.
d/ L’équité dans l’accès aux richesses qui im pli que 
une ho mo gé néi sa tion relative de la vil le. 

Les sites et les thèmes prioritaires du contrat de ville 
sont fixés par une convention cadre et dé cli nés par des 
con ven tions ter ri to ria les pour 13 com mu nes (Bè gles, 
Bor deaux, Le Bouscat, Ey si nes, Mé ri gnac, Pes sac, 
Sain te-Eula lie, Ta len ce, Villenave d’Ornon et celles 
du Grand Pro jet de Ville, Bassens, Ce non, Floi rac et 
Lor mont) où se trou vent les 36 quar tiers prio ri tai res.
La conduite du projet d’agglomération est le fait du co mi té de pilotage et d’un groupe projet, 
émanation de ce co mi té. Le comité de pilotage, présidé par l’État, comprend les re pré sen tants de 
chaque collectivité ter ri to ria le et institutions con cer nées.

L’équipe per ma nen te assure l’as sis tan ce à maîtrise d’ouvrage. Elle constitue une mis sion à l’a-urba 
et elle travaille sous la res pon sa bi li té fonc tion nel le du co mi té de pi lo ta ge.
Ces instances de conduite du projet sont complétées par des com mis sions thématiques et un pôle 
de con sul ta tion et d’ini tia ti ves qui, outre la commission dé par te men ta le d’ac cès à la ci toyen ne té, 
doit comprendre un conseil consultatif des opé ra teurs et un conseil con sul ta tif des habitants.

Contact : Tewfik Guerroudj, directeur de l’équipe permanente ~ mcv@aurba.orgmcv@aurba.org  
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Les quartiers du centre ancien de 
Bordeaux : lecture préalable à une stratégie 
d’intervention
Le renouvellement et l’adaptation du patrimoine im mo bi lier 
dé gra dé sont au cœur des priorités d’action du programme local 
de l’habitat communautaire, qu’il s’agis se de quartiers anciens 
ou de quartiers de grands ensembles. Cette priorité rejoint 
l’une des principales pré oc cu pa tions de la ville de Bordeaux, 
les quar tiers anciens de la commune étant largement affectés 
par des phénomènes de vacance des logements, d’inconfort et 
même d’insalubrité du patrimoine bâti. La ville de Bor deaux a 
confié à l’a-urba une étude préalable des quar tiers de son centre 
ancien afin de guider ses choix de stratégie opérationnelle. Il 
s’agissait de mener des in ves ti ga tions finement territorialisées 
afin de pré ci ser les dysfonctionnements et pathologies pou-
vant expliquer l’insuffisante attractivité résidentielle du centre 
his to ri que.
Une approche transversale à plusieurs échelles a permis de 
distinguer des priorités thématiques mais également de repérer 
des sous secteurs nécessitant des actions ciblées et renforcées. 
Après une première phase livrée en février 2001, l’étude est en 
cours d’achèvement.
Contact : Corinne Gély ~ c-gely@aurba.orgc-gely@aurba.org

La charte d’aménagement de la ceinture des 
cours de Bordeaux
Dans le cadre du nouveau plan de circulation et de la mise 
en service du tramway, la ceinture historique des cours se 
voit ré-attribuer une fonc tion d’arc de contournement de 
l’hyper-cen tre, à double sens de circulation, lieu de tran si tion 
vers des pratiques cir cu la toi res plus sé lec ti ves et apai sées en 
cen tre ville.
Dès 2004, dans la partie centrale (Albret, Verdun), un réa mé -
na ge ment de l’espace public se substituera aux amé na ge ments 
pro vi soi res, complétera les pro jets en cours de réa li sa tion 
(Mar ne, Victoire) et intégrera le passage du tram way.
Afin d’harmoniser les projets et de promouvoir de nou veaux 
liens entre les quartiers riverains, la com mu nau té ur bai ne de 
Bor deaux a con fié à l’a-urba l’éla bo ra tion d’une char te d’amé-
 na ge ment qui s’im po se ra aux dif fé rents maî tres d’œuvre.
Ce document, réalisé en liaison avec les élus et les ser vi ces 
tech ni ques compétents, propose une unité de trai te ment pour 
cet enchaînement remarquable d’espaces publics, en s’ins pi rant 
des dé mar ches en cours (PDU, partage des espaces, vo ca bu lai re 
d’aménagement, composition vé gé ta le, mise en lu miè re...).
Contact : Nicolas Drouin ~ n-drouin@aurba.orgn-drouin@aurba.org

Renouvellement urbain de Bordeaux Nord
Sur 3 000 ha,  le territoire de Bordeaux Nord représente un enjeu 
important pour Bordeaux, Bruges, Le Bouscat et l’agglomération 
en raison de son potentiel foncier, de son statut d’entrée de ville 
majeure, de son dynamisme économique et de la qualité de 
ses espaces paysagers.
À la demande de la communauté urbaine, l’a-urba a pro po sé 
des orien ta tions cadres qui hiérarchisent les actions pu bli ques des orien ta tions cadres qui hiérarchisent les actions pu bli ques 

et privées pour qu’un vrai morceau de ville soit réalisé.
Ces orientations seront inscrites dans un plan pro gram me 
qui com por te ra des options de composition urbaine en vue 
de : la mise en valeur des grands parcs existants et du Lac ; 
la création d’équi pe ments privés et/ou publics près du parc 
des expositions ; l’extension du centre éco no mi que d’intérêt 
métropolitain ; le désenclavement de la cité des Aubiers par 
l’accueil de lo ge ments diversifiés ; le réa mé na ge ment du bou-
levard Aliénor d’Aqui tai ne et du centre commercial.
Contact : Dominique Petermüller ~ d-petermuller@aurba.orgd-petermuller@aurba.org

Les quais de Floirac - Coordination urbaine et 
architecturale
La zone d’aménagement concerté Les quais de Floirac cons ti tue 
une opportunité forte pour améliorer l’image de la com mu ne et 
attirer une population nouvelle.
L’objectif de l’étude confiée à l’a’urba par les services com mu -
nau tai res est de définir les élé ments qui ga ran tis sent, dans le 
res pect du PAZ, la qualité ur bai ne de l’aménagement et une 
in té gra tion har mo nieu se dans son environnement.
La coordination urbaine et architecturale repose sur la 
définition des éléments structurants du paysage du futur 
quartier (découpage des lots, formes urbaines, organisation 
du stationnement et traitement des espaces non bâtis) et une 
programmation favorable à une mixité d’occupation pour 
encadrer les interventions des maîtres d’ouvrage et maîtres 
d’œuvre.
Contact : Dominique Petermüller ~ d-petermuller@aurba.orgd-petermuller@aurba.org

Les potentialités d’extension du réseau de 
trans port en commun en site propre au-delà 
de 2006
A la demande des services communautaires, une ana ly se 
ap pro fon die de la part de l’agence d’urbanisme a abouti à la 
pro duc tion d’une étude préliminaire pré fi gu rant les potentialités 
d’ex ten sion du réseau et leur im pact sur la desserte des habi-
tants et des emplois, leur capacité à structurer le développement 
urbain et à ré pon dre à la géographie des déplacements.
Approuvé par le conseil communautaire en février 2002, ce 
document va répondre à une double attente :
> servir de fil conducteur à une étude technique dé fi nis sant les 
choix de tracé, de modes et de système d’ex ploi ta tion du réseau 
de transport urbain  en site propre au-delà de 2006 ;
> permettre d’inscrire dans le futur plan local d’ur ba nis me les 
ré ser va tions pour ce futur réseau.
Contact : Jean-Baptiste Rigaudy ~ jb-rigaudy@aurba.orgjb-rigaudy@aurba.org

Solidarité et Renouvellement Urbains : propos 
sur la loi SRU - Les débats sur la ville 4
Les débats sur la ville 4, ouvrage entièrement consacré à la 
nou vel le loi solidarité et re nou vel le ment urbains (SRU), porte 
un éclai ra ge sur les prin ci paux as pects de la loi et les chan-
 ge ments qu’elle in tro duit dans les pra ti ques, permet de saisir 
les évo lu tions qu’el le gé nè re dans le do mai ne de l’urbanisme 


